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Un SDA est en cours de réalisation. Une fois achevé, il fera l’objet d’une enquête publique à l’échelle de la CCPC. 
Un SGEP a été réalisé en 2015 à l’échelle de la commune d’Allonzier la Caille et comprend les éléments suivants : 

- Carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales. 
- Diagnostic hydraulique du réseau d’eaux pluviales ciblé sur les secteurs présentant des dysfonctionnements. 
- Propositions d’aménagements et élaboration d’une programmation de travaux 
- Réglementation « eaux pluviales »  imposant une gestion des eaux à la parcelle et incitant à la mise en place 

de techniques de gestion alternatives. 

 
 

Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer une règlementation en 

matière d’assainissement collectif ou non collectif mais également en matière d’eaux pluviales. Il analyse également les 

dysfonctionnements qui peuvent exister sur ces réseaux et propose des solutions d’amélioration pour les bâtiments existants mais 

également pour les secteurs d’urbanisation futurs. 

 

L’ensemble du territoire communal.  

La commune dispose d’un zonage de l’assainissement réalisé à l’échelle de la CCPC en 1996. Ce zonage est 

en cours de révision dans le cadre de la réalisation du schéma directeur d’assainissement. Toutefois, afin 

de garantir la cohérence des documents, il est judicieux de soumettre ce zonage de l’assainissement à une 

enquête publique conjointe au PLU (en révisant les contours du zonage de l’assainissement par rapport 

aux contours du PLU). Par ailleurs, le zonage de l’assainissement des eaux pluviales était inexistant sur la 

commune. 

Le précédent zonage réalisé en 1996 sur les 13 communes de la 
CCPC n’a pas fait l’objet d’une procédure d’enquête publique. 

…………………….. 
Révision en 2002 

…………………….. 

Projet de PLU arrêté le 9/07/15 



 

 

 

 

 

2 ZNIEFF de type1 : Le Crêt de la Dame (260.24ha)/ Etang de l’Abbaye et prairies humides de 

Prés Ravis (24.47ha). 

11 Zones humides : Mandallaz Sud-Est /Prés Ravis Nord-Est (2.88ha) / L’Etang /Mandallaz Est 

(5.62ha) / Les Marais Pontaux (0.52ha)  / Rossy Sud-Ouest (0,81ha) / La Caille Nord/ bord Ouest 

de la N201 / Les Rutets Sud / 100m au Sud-Sud-Est du point coté 579m (0.54ha) / Charave Nord-

Est / Crêt de chrave Sud (0.09ha). 

 

 

Préciser lesquels :  

Le torrent les Usses et ses affluents 

 

 

 

 

La commune est dotée d’une carte des aléas naturels qui référence les manifestations torrentielles.  

 
Les périmètres de protection du captage de la source de la Douai, du captage des Près de la 
Fontaine et du forage de Mallabranche recouvrent une part importante du territoire 
communal. 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Prévision à l’échéance du PLU (≈ 2025) : 
- Taux de croissance annuel moyen de la population : 2.15% 
- Création de 370 à 400 logements 
- Dont 350 à 370 en zone 1AUHv  d’une surface d’environ 8ha (assainissement collectif) 
- Extension de la zone d’activité de la Caille sur une surface de 8.6ha 

 

Préciser lesquels : DTA Alpes du Nord, SCOT du Bassin Annécien 

 

Sans objet. 

FRDG208, FRDGR511, FRDG517 

FRDR541 . FRDR10093 Etat Moyen 
Bon état 

Le réseau d’assainissement est de type séparatif 



 

 

 

 

Il est prévu de regrouper 2 postes de refoulement en un seul en créant un nouveau tronçon de 
réseau gravitaire. Par ailleurs, les équipements de la STEP sont très récents et, par conséquent, 
relativement économes en énergie. 

 

 

LL 

Il existe un service d’astreinte mobilisable 24h/24. Les ouvrages tels que les pompes sont tous 
doublés au niveau de la STEP et des postes de refoulement. En cas de rupture de l’alimentation 
électrique tous les ouvrages peuvent être alimentés par un groupe électrogène de secours. 

 

 

LL 

Dans les zones où les caractéristiques du terrain  ne permettent pas l’infiltration des eaux, l’assainissement non collectif 
peut être envisagé si les capacités du milieu récepteur le permettent (exemple : FSTE suivi de filtre à sable drainé). 

………………………
…..… 



 

 

 

 

Le présent document propose des solutions de travaux et des recommandations pour gérer les 
risques identifiés dans le diagnostic eaux pluviales ainsi qu’une règlementation eaux pluviales. 
 

Lesquels : Pas de règlementation Eaux Pluviales opposable sur la commune actuellement. Le 
présent zonage permettra d’instaurer une réglementation pour la gestion des eaux pluviales 
avec l’obligation d’effectuer une gestion des EP à la parcelle selon les différentes filières définies 
au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des EP. 

Lesquels :  
- Saturation du réseau EP – Secteur Mandallaz,  
- Débordement – Ruisseau d’Aubray, réseau EP du Chef-lieu et de la zone artisanale, secteur 
Chez Poraz  
- Inondation secteur Bublens 
- Erosion du ruisseau de Véran et de Maloux 
- Ruissellement - secteur Mandallaz 



 

 

 

  

 

 

Annuelle 

…………………………..… 

…………………………..… 
Bassin versant des Usses 

…………………………..… 

- Création et redimensionnement de réseau d’eaux pluviales afin de solutionner les 
phénomènes de saturation existants et permettre la régulation du débit généré par les 
surfaces imperméabilisées existantes. 
- Création de bassins de rétention-infiltration pour la régulation du débit du réseau du 
secteur du chef-lieu et du parc d’activité de la Caille actuellement saturé . 



 

    A Allonzier la Caille, Le 17 juillet 2015 

Expliquez pourquoi : Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de 
l’amélioration de conditions de collecte et de rejet des eaux pluviales. 
Les travaux préconisés permettront de solutionner les dysfonctionnements hydrauliques 
existant et de réduire le degré d’exposition au risque d’inondation et de ruissellements des 
biens. 
 La mise en place d’une réglementation Eaux Pluviales assurera la prise en compte de la gestion 
des surfaces imperméabilisées à la parcelle sur l’ensemble du territoire communal. 
 
 

…………………………..… 


